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09 mars à partir de 08h00 : Brunch et jeux de société organisée par l’association Hell’sacien à la
salle Kessler
11 mars : Après-midi jeux de société à partir de 15h45 au local de l’association du Koetz
25 mars : Après-midi jeux de société à partir de 15h45 au local de l’association du Koetz
02 avril : Chasse sur le ban communal (Tirs de nuit)

      

N°44 : Mars 2025

Le p'tit Koetzinguois

Le mois de mars s'installe tout doucement et apporte avec lui le retour tant attendu du printemps. 
La nature se réveille à petits pas. Dès les premiers jours de mars, nous pouvons observer l'apparition timide des

bourgeons sur les branches des arbres, véritable promesse de fleurs et de renouveau. 
Ces signes discrets, mais ô combien significatifs, nous rappellent que chaque saison a sa magie 

et que la vie, toujours, reprend ses droits. 
Pourquoi ne pas organiser une petite balade solo, en famille, avec des amis pour respirer l'air frais ?
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NOS ASSOCIATIONS

Koet’z
Tous à vos aiguilles :

Je ne suis pas couturière et je ne le fais pas à votre place. Si vous
voulez échanger avec moi sur des travaux d'aiguilles, apprendre à

réparer ou personnaliser vos vêtements choisis à la Friperie ou
autre, venez me rejoindre le samedi 8 mars ou/et le 5 avril, à la

Friperie de 9h à 11h30 pour commencer. Possibilité de changer de
jour.

Le calvaire "au Langacker" retrouve sa splendeur 

Qui aurait pu imaginer que caché sous un épais manteau de
végétation se trouvait un joyau de notre patrimoine ? 

Le calvaire de 1838 a retrouvé un nouveau rayonnement grâce à
une "restauration" minutieuse.

C'est une richesse patrimoniale remarquable d'avoir sur le banc
communal plusieurs calvaires dont chacun est une œuvre d'art. 

Merci à celles et ceux qui entretiennent ces trésors. Ces croix de
pierre, témoins silencieux, sont autant de jalons qui ponctuent

nos chemins ruraux et nos paysages. 
Ils racontent l'histoire de nos ancêtres, leurs croyances et leur

attachement à la terre. 

ASLK

Saint Léger
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Dimanche 16 février l'Amicale des Sapeurs Pompiers a une nouvelle

fois reconduit son repas Choucroute. 100 repas, préparés par Almy

René et son équipe, sont sortis de la cuisine et ont été servis par les

membres de l'Amicale. Une majeure partie des lots proposés lors de la

tombola a été raflée par les membres de l'ETK venus en grand nombre.

Merci aux généreux donateurs.

L’assemblée générale de l’amicale s’est tenue le vendredi 21
février 2025 au dépôt du CPI de Koetzingue, en présence de
pompiers actifs, vétérans et M. le Maire Sutter Laurent.

Après 1 minute de silence à la mémoire des pompiers décédés, le président fait un retour sur les
activités de l’année 2024 : crémation des sapins - repas choucroute - marche autour du village (sans
beaucoup de succès) qui ne sera plus reconduite et soirée Apérol.
Participation des pompiers à la commémoration du 11 novembre, des membres de l’amicale au feu de
la Saint Jean et de la Saint Nicolas. Ces activités et participations seront reconduites en 2025.
Un repas de la Sainte Barbe placé sous le signe du thème “rouge” a été une belle occasion de passer
un moment ensemble.
Il y a aussi eu l’acquisition de polos arborant le nouveau logo : “Un nouveau logo est né pour
l’association avec ce corbeau surentraîné, comme le sont, bien évidemment, les pompiers de
Koetzingue” dixit le président.

Le trésorier présente une trésorerie équilibrée et saine qui est validée par les réviseurs.

Le rapport du chef de corps fait état de : 
19 interventions réalisées : 12 secours à personne - 3 incendies - 1 intervention pour risques
technologiques - 3 destructions de nids de guêpes - mais également 28000 heures d'astreintes
cumulées, réparties sur les 12 sapeurs pompiers et quelques centaines d'heures de formation.

      Tout cela de façon totalement bénévole au service de la population

M. le Maire prend la parole

Amicale des Sapeurs-Pompiers

Félicitations à l’ensemble du CPI pour avoir assuré 28000 h de garde pour être disponible
en cas d’intervention.
Merci à l’amicale qui est là pour la partie un peu plus festive.
Il assure un soutien et une participation totale de la part de la commune (dans la mesure du
possible).

Une fois la séance close, un verre de l’amitié a été offert par l’amicale, avec un remerciement à
Mme Goepfert Gisèle pour avoir fait des gâteaux pour cette occasion.
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La période de carnaval est lancée, nos deux équipes ont préparé les chars durant tout l'hiver
pour les présenter à la saison du Carnaval. Une organisation menée au cordeau pour permettre
de créer la magie de carnaval. 

Pour vivre l'expérience, il faut embarquer avec nous, rendez-vous de bon matin pour prendre le
café, enfiler les costumes, se raconter les soirées du samedi soir et expliquer les règles de sécurité. 
Arrivés sur le lieu du défilé, c'est le moment où on salue tous nos collègues qui partagent le
même plaisir que nous. Concours de celui qui fait la meilleure représentation, les meilleures
décorations sur le char et les meilleures chorégraphies. Sur la cavalcade, notre bonheur est de
donner de la joie aux spectateurs en leur distribuant des bonbons, peluches, biscuits, fleurs et
goodies de tout genre. La fin de la cavalcade est le moment où le public peut venir nous voir,
nous féliciter, prendre des photos et partager notre passion. Pour clôturer notre folle journée,
rien de mieux que de se laisser tenter par nos belles tables gastronomiques de la région. 

La sécurité est un point qu’on ne laisse pas de côté, nous mettons en place toutes les mesures
nécessaires pour assurer la sécurité des spectateurs et des carnavaliers : protection des roues du
char et du tracteur, limitation des décibels, confettis homologués, interdiction de posséder des
bouteilles en verre et respect du code de la route pour la circulation des chars. 

On remercie tous nos partenaires de leur aide pour 
mener à bien notre saison de carnaval. 
Merci à vous qui venez nous voir sur les cavalcades.

Le Remède  &  BredalaKlika 
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RENDEZ-VOUS AU JARDIN
QUE FAIRE AU POTAGER EN MARS ?

Mars marque le début de la saison active au jardin. Avec l’arrivée du printemps, il est essentiel de
préparer votre jardin pour le mois à venir. Voici un guide détaillé des tâches à effectuer en mars,
classées par catégories pour vous aider à planifier vos activités de jardinage.

Préparer le sol : En mars, la terre commence à se réchauffer, ce qui en fait le moment idéal pour
préparer le sol de votre potager. Commencez par retirer les mauvaises herbes et les résidus de
culture de l’année précédente. Si le sol est compacté, aérez-le en utilisant une fourche-bêche ou un
outil de jardinage similaire. L’ajout de compost bien décomposé ou de fumier permet d’améliorer
la structure du sol et d’enrichir les nutriments.

Planter des légumes précoces : Mars est le mois pour planter des légumes précoces tels que les
oignons, l’ail et les échalotes. Ces plantes bulbeuses bénéficient des températures fraîches et se
développent bien lorsque plantées en début de saison. Espacez vos plants de manière appropriée
pour permettre une bonne circulation de l’air et réduire les risques de maladies.

Protéger les cultures : Les gelées tardives sont encore possibles en mars. Protégez vos jeunes plants
en utilisant des voiles de protection ou des cloches en plastique. Ces protections aident à
maintenir une température constante et à éviter les dommages causés par le froid.

Fertiliser et pailler : Une fois que les plantations sont effectuées, 
appliquez une couche de paillis organique autour des plantes pour 
conserver l’humidité du sol et réduire la croissance des mauvaises 
herbes. En parallèle, pensez à fertiliser le sol avec un engrais 
équilibré pour soutenir la croissance des jeunes plants.

Le vrai mérite se suffit 
à lui même

La pensée du mois
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VIE DE LA COMMUNE

INFORMATIONS DE SAINT LOUIS AGGLOMERATION

GESTES QUI SAUVENT
Je tiens à remercier les pompiers présents pour leur enseignement, leur
professionnalisme, leur écoute et réceptivité à toutes les questions posées. 

Je remercie également la quinzaine de participants conscients de l’importance de connaître ces
gestes qui sauvent (cela peut sauver vos enfants, famille, amis...). Cette sensibilisation a été un
succès et sera réitérée l’année prochaine. Il vous est toute fois possible de vous former à ces gestes
de premiers secours (PSC1). Vous apprendrez comment réagir efficacement en cas d’accident tels
que l’arrêt cardiaque, la perte de connaissance, l’étouffement, les malaises ou des traumatismes. 
À bientôt. Bertrand Jehl (3ème adjoint) - Commission Sécurité.

PNEUS AUTORISES
Pneus de véhicules légers (voiture de tourisme, camionnettes, 4X4)
Pneus de véhicules deux roues (hors vélos)
Pneus propres et déjantés

PNEUS INTERDITS
Pneus de poids lourds, engins de chantier et agricoles
Pneus souillés (huile, peinture)
Pneus contenant un corps étranger (gravats, métaux, terre...)
Pneus non déjantés

Limité à 4 pneus par foyer
Un justificatif de domicile sera demandé

Samedi 26 avril 2025 à la déchetterie de SIERENTZ de 9h à 16h

http://www.koetzingue.fr/
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INAUGURATION CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE

Le 21 mars 2025 marquera une étape importante pour notre commune avec l'inauguration de la
centrale photovoltaïque citoyenne. 

Ce projet, porté par et pour les habitants, la municipalité et Énergies Partagées en Alsace, témoigne de
notre engagement en faveur de la transition énergétique et du développement durable. 

 Nous vous invitons à nous rejoindre le 21 mars 2025 à partir de 17h autour de l'église pour découvrir
cette réalisation et échanger sur les énergies renouvelables.

Cet événement sera également l'occasion de remercier tous ceux qui ont contribué à la concrétisation de
ce projet collectif.

 A la tombée de la nuit, autour de la mare,
grenouilles et crapauds se réveillent et

chantent l’arrivée du printemps ! 

Un animateur du CINE vous permettra de
partir à leur rencontre le temps d’une soirée. 

Les inscriptions se font auprès de la Petite
Camargue Alsacienne au 03 89 89 78 59 

ou par mail à
petitecamarguealsacienne@orange.fr

AUTOUR DE NOTRE MARE PEDAGOGIQUE
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